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Déclaration de conformité CE (26052023) 
 et déclaration d'incorporation de quasi-machines 

 
FABRICANT    V2 spa 

Corso Principi di Piemonte 65/67 
12035-Racconigi, Italy 

 
TYPE D'APPAREIL Actionneurs électromécaniques pour portails coulissants à commande 

électronique 
 
Modèle de produit/produit  DYNAMOS24/400JM, DYNAMOSN24/400, DYNAMOSF24/600 

DYNAMOSN24/1000R01 
 

Nous, sous notre seule responsabilité, déclarons par la présente que les équipements listés ci-dessus sont conformes 
aux exigences essentielles des directives suivantes: 

Référence Titre 

DIRECTIVE 2014/35/EU 

Directive 2014/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 
relative au rapprochement des législations des États membres relatives à la 
mise à disposition sur le marché de matériel électrique destiné à être employé 
dans certaines limites de tension 

DIRECTIVE2014/30/EU 

Directive 2014/30/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 
concernant l'harmonisation des législations des États membres relatives à la 
compatibilité électromagnétique (refonte) Texte présentant de l'intérêt pour 
l'EEE 

DIRECTIVE 2006/42/EC Directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 
relative aux machines et modifiant la directive 95/16/CE 

DIRECTIVE 2014/53/EU 

Directive 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
relative au rapprochement des législations des États membres concernant la 
mise à disposition sur le marché d'équipements hertziens et abrogeant la 
directive 1999/5/CE Texte avec EEE pertinence 

DIRECTIVE 2015/863/EC 
DIRECTIVE DÉLÉGUÉE (UE) 2015/863/CE DE LA COMMISSION du 31 mars 
2015 modifiant l'annexe II de la directive 2011/65/CE du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne la liste des substances réglementées. 

Les normes techniques suivantes ont été appliquées  
 
EN 61000-6-2: 2019, EN 61000-6-3: 2007 + A1: 2011                     
EN 55014-1: 2017, EN 55014-2: 2015 
EN 61000-3-2: 2019, EN 61000-3-3: 2013 
EN 301 489-1 V2.2.3: 2019, EN 301 489-3 V2.1.1: 2019 
IEC 60335-2-103: 2015, AMD1: 2017, AMD2: 2019 lié à IEC 60335-1: 2010, COR1: 2010, COR2: 2010, AMD1: 2013, 
COR1: 2014, AMD2: 2016, COR1:2016 
EN IEC 62368-1:2020+A11:2020 
 
Le fabricant s'engage à transmettre aux autorités nationales, sur demande motivée, les informations pertinentes sur la 
« quasi-machine », tout en préservant ses droits de propriété intellectuelle. 
 
A noter que la « quasi-machine » ne doit pas être mise en service tant que la machine définitive, dans laquelle elle 
sera intégrée, n'est pas à son tour déclarée conforme aux dispositions de la directive 2006/42/CE. 
 
Racconigi, 26/05/ 2023 
Directeur général V2 S.p.a. 

 
 


